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(54) Disposition de conditionnement et de distribution d’un produit, comportant un organe de
prélèvement actionné par un bouton-poussoir

(57) Dispositif (1) de conditionnement et de distribu-
tion d'un produit, comportant :

- un bouton-poussoir (3),
- une buse (4) séparée du bouton-poussoir (3), de

telle sorte qu'un déplacement du bouton-poussoir
pour distribuer une dose de produit ne s'accompa-
gne pas d'un déplacement de la buse,

- un contenant (10) ayant une forme allongée selon
un axe longitudinal (X),

- un organe de prélèvement (12) pour prélever du
produit dans le contenant (10), cet organe de pré-
lèvement ayant un axe (Y) d'actionnement,

- un conduit flexible (25) reliant la buse à l'organe de
prélèvement, ce conduit étant notamment disposé
de telle sorte qu'il puisse se déformer lorsque le
bouton-poussoir est actionné,

ce dispositif étant caractérisé par le fait que l'axe (Y)
d'actionnement de l'organe de prélèvement (12) s'étend
obliquement par rapport à l'axe longitudinal (X) du con-
tenant (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et de distribution d'un produit, no-
tamment ceux comportant un organe de prélèvement
constitué par une pompe actionnée par un bouton-pous-
soir.
[0002] De nombreux parfums sont proposés dans des
flacons munis en partie supérieure d'un col dans lequel
est fixée une pompe, cette dernière comportant une tige
de commande creuse sur laquelle est fixé un bouton-
poussoir portant une buse de pulvérisation. L'axe d'ac-
tionnement du bouton-poussoir coïncide avec celui de
la pompe.
[0003] D'autres dispositifs ont été proposés, dans les-
quels l'actionnement du bouton-poussoir s'effectue
dans une direction qui est perpendiculaire à l'axe de la
pompe, de tels dispositifs étant décrits notamment dans
la demande de brevet français FR 2 802 187.
[0004] Cette dernière divulgue, entre autres, un dis-
positif comportant un mécanisme permettant de trans-
former un mouvement latéral du bouton-poussoir en un
déplacement de la tige de commande de la pompe. Un
conduit flexible relie la tige de commande à la buse de
pulvérisation. Dans un tel dispositif, un espace relative-
ment important est occupé au-dessus de la pompe par
le mécanisme de transformation du mouvement du bou-
ton-poussoir, au détriment de la contenance du flacon
renfermant le produit à distribuer et de la compacité du
dispositif.
[0005] Un dispositif également connu comporte un
bouton-poussoir latéral dont l'actionnement permet
d'entraîner en déplacement, relativement à une buse de
pulvérisation, un flacon à l'intérieur d'une pièce d'ha-
billage. La buse est située sensiblement dans un plan
médian de la pièce d'habillage.
[0006] Un autre dispositif de l'art antérieur comporte
un flacon de forme allongée et, sensiblement à mi-lon-
gueur de celui-ci, une pompe dont l'axe est perpendicu-
laire à l'axe longitudinal du flacon. Un capot de forme
allongée est rapporté sur le flacon, comportant à une
extrémité une buse dont l'axe de pulvérisation est pa-
rallèle à celui de la pompe. Un conduit flexible relative-
ment long, s'étendant sur pratiquement la moitié de la
longueur du flacon, permet d'acheminer vers la buse le
produit distribué par une tige de commande de la pom-
pe. Dans un tel dispositif, le bouton-poussoir est action-
né dans une direction sensiblement parallèle à celle
dans laquelle le produit est pulvérisé, ce qui peut s'avé-
rer peu ergonomique.
[0007] On connaît encore un dispositif comportant un
flacon ayant un col orienté obliquement par rapport à
l'axe longitudinal du flacon. Ce col est équipé d'une
pompe comportant un bouton-poussoir portant une bu-
se de pulvérisation. Un capot est rapporté sur le flacon,
ce capot étant pourvu d'une ouverture oblongue à tra-
vers laquelle le produit est pulvérisé. L'emplacement de
la buse, dans un coin du dispositif, peut s'avérer peu

ergonomique.
[0008] Il existe par conséquent un besoin pour béné-
ficier d'un dispositif qui soit à la fois attractif sur le plan
esthétique, ergonomique et relativement simple à fabri-
quer, et qui permette de conditionner, le cas échéant,
une quantité relativement importante de produit sous un
encombrement réduit.
[0009] La présente invention a ainsi pour objet, selon
l'un de ses aspects, un dispositif de conditionnement et
de distribution d'un produit, comportant :

- un bouton-poussoir,
- une buse séparée du bouton-poussoir, de telle sor-

te qu'un déplacement du bouton-poussoir pour dis-
tribuer une dose de produit ne s'accompagne pas
d'un déplacement de la buse,

- un contenant ayant une forme allongée selon un
axe longitudinal,

- un organe de prélèvement pour prélever du produit
dans le contenant, cet organe de prélèvement
ayant un axe d'actionnement,

- un conduit flexible reliant la buse à l'organe de pré-
lèvement, ce conduit étant notamment disposé de
telle sorte qu'il puisse se déformer lorsque le bou-
ton-poussoir est actionné,

ce dispositif pouvant se caractériser par le fait que l'axe
d'actionnement de l'organe de prélèvement s'étend obli-
quement par rapport à l'axe longitudinal du contenant.
[0010] Par « obliquement », il faut comprendre non
parallèlement et non perpendiculairement. L'axe de l'or-
gane de prélèvement peut notamment faire un angle de
45° environ avec l'axe longitudinal du contenant, par
exemple un angle compris entre 30 et 60°.
[0011] Grâce à l'invention, il est possible de disposer
la buse par exemple dans un plan médian du dispositif,
tout en ayant un bouton-poussoir situé dans un coin de
celui-ci, ce qui offre de nouvelles possibilités sur les
plans esthétique et ergonomique, sans avoir pour
autant à réduire outre mesure la contenance du dispo-
sitif.
[0012] L'organe de prélèvement peut être constitué
par une pompe ou, en variante, par une valve, le produit
étant alors soumis dans le contenant à la pression d'un
gaz propulseur.
[0013] L'axe de l'organe de prélèvement peut coïnci-
der avec celui de la tige de commande dans le cas d'une
pompe ou d'une valve comportant une telle tige.
[0014] Dans une réalisation particulière, le dispositif
comporte une pièce d'habillage à l'intérieur de laquelle
le contenant est disposé.
[0015] Ce contenant peut par exemple comporter une
poche souple.
[0016] Toujours dans une réalisation particulière, le
bouton-poussoir est disposé de manière à être dépla-
çable selon un axe sensiblement confondu avec celui
de l'organe de prélèvement. La pièce d'habillage peut
notamment comporter au moins une paroi de guidage

1 2



EP 1 500 437 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pour guider le mouvement du bouton-poussoir.
[0017] Le dispositif peut comporter une pièce de sup-
port de la pompe, fixée sur la poche, et agencée pour
coopérer avec la pièce d'habillage de manière à main-
tenir la pompe dans une position prédéfmie à l'intérieur
de la pièce d'habillage.
[0018] Le conduit flexible est de préférence non en-
tièrement rectiligne lorsque le bouton-poussoir est non
actionné, de manière à pouvoir se déformer plus facile-
ment lorsque la distance entre un orifice par lequel le
produit quitte l'organe de prélèvement et un orifice de la
buse varie, notamment diminue, au cours de l'actionne-
ment du bouton-poussoir pour distribuer une dose de
produit.
[0019] Le conduit peut comporter par exemple au
moins une portion coudée ou une boucle capable de se
déformer lors de l'actionnement du bouton-poussoir, no-
tamment une boucle unique ou une portion coudée en
U ou en V. Dans le cas d'une boucle, cette dernière peut
par exemple présenter un diamètre intérieur qui varie
lors de l'actionnement du bouton-poussoir. Dans le cas
d'une portion coudée en V, l'angle du V n'est de préfé-
rence pas trop fermé de façon à ne pas gêner l'écoule-
ment du produit.
[0020] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, selon un
autre de ses aspects, un dispositif de conditionnement
et de distribution comportant :

- une buse ayant un axe de pulvérisation situé sen-
siblement dans un plan médian du dispositif,

- un bouton-poussoir actionnable selon une direction
s'étendant obliquement par rapport au plan médian.

[0021] Un tel bouton-poussoir se situe par exemple
dans le coin supérieur droit ou gauche du dispositif, la
buse étant plus proche de l'extrémité supérieure que de
l'extrémité inférieure.
[0022] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique de face d'un
exemple de dispositif de conditionnement et de dis-
tribution réalisé conformément à l'invention,

- la figure 2 est une vue de dessus selon la flèche II
de la figure 1,

- les figures 3 et 4 sont des vues analogues à la figure
1 avec coupe longitudinale de la pièce d'habillage,
le bouton-poussoir étant respectivement au repos
et enfoncé, et

- les figures 5 à 6 représentent de manière partielle
et schématique d'autres exemples de conduits flexi-
bles, au repos et après déformation suite à l'action-
nement du bouton-poussoir.

[0023] Le dispositif 1 de conditionnement et de distri-

bution représenté aux figures 1 à 4 comporte une pièce
d'habillage extérieure 2, de forme générale aplatie et al-
longée selon un axe longitudinal X, et un bouton-pous-
soir 3, situé dans un coin et mobile relativement à la
pièce 2 selon un axe Y formant avec l'axe X un angle α
de 45° environ dans l'exemple considéré.
[0024] L'enfoncement du bouton-poussoir 3 provo-
que une pulvérisation de produit par une buse 4, selon
un axe Z sécant et de préférence perpendiculaire à l'axe
X. Le produit pulvérisé est par exemple un produit cos-
métique tel qu'un parfum.
[0025] La pièce d'habillage 2 loge un contenant 10 qui
est constitué dans l'exemple considéré par une poche
souple renfermant le produit à distribuer, cette poche 10
étant munie d'un organe de prélèvement 12 constitué
par une pompe.
[0026] Un conduit 25 relie la pompe 12 à la buse 4.
[0027] La pièce d'habillage 2 est formée, dans l'exem-
ple de réalisation considéré, par l'assemblage de deux
coquilles 2a et 2b réalisées par injection d'une matière
plastique relativement rigide, ces coquilles 2a et 2b
comportant par exemple des reliefs complémentaires
agencés pour s'assembler par encliquetage, ces reliefs
étant non apparents sur les figures.
[0028] La coquille arrière 2b comporte, dans l'exem-
ple considéré, comme on peut le voir sur les figures 3
et 4, des pattes 5 permettant de maintenir en place la
buse 4, cette dernière étant portée par une pièce de sup-
port comportant des ailettes 6 s'engageant entre les pat-
tes 5.
[0029] La buse 4 sort par un trou 35 réalisé dans le
fond d'un renfoncement 36 de la coquille avant 2a, com-
me on le voit sur la figure 1. L'axe Z de la buse 4 se situe
dans un plan médian longitudinal de la pièce d'habillage
2.
[0030] Les coquilles 2a et 2b sont réalisées, dans
l'exemple considéré, avec des parois de guidage 7 pa-
rallèles entre elles et servant à guider le bouton-pous-
soir 3 en translation selon l'axe Y. Le bouton-poussoir 3
peut comporter, comme on le voit sur les figures 3 et 4,
des reliefs de retenue, agencés pour s'encliqueter der-
rière les parois de guidage 7 lors de sa mise en place.
Ces reliefs sont par exemple constitués par des dents
9 réalisées d'un seul tenant par moulage de matière
avec le reste du bouton-poussoir 3.
[0031] La pompe 12 est portée, dans l'exemple con-
sidéré, par une pièce de support 14 solidaire de la poche
10, cette pièce de support 14 étant agencée pour coo-
pérer avec l'une au moins des coquilles 2a et 2b de ma-
nière à immobiliser la pompe 12 dans une position pré-
déterminée, relativement à la pièce d'habillage 2.
[0032] La pompe 12 peut être conventionnelle et, se-
lon les cas, avec ou sans reprise d'air, à pré-compres-
sion ou non et comporter ou non un tube plongeur.
[0033] La pièce de support 14 comporte, dans l'exem-
ple illustré, une gorge annulaire 16, dans laquelle peu-
vent s'engager deux pattes 17, ces dernières étant réa-
lisées d'un seul tenant avec la coquille arrière 2b par
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moulage de matière.
[0034] La paroi souple de la poche 10 est par exemple
soudée sur une bride de la pièce de support 14, délimi-
tant partiellement la gorge 16.
[0035] La pompe 12 comporte dans l'exemple consi-
déré une tige de commande 19, creuse, dont l'axe lon-
gitudinal coïncide avec l'axe Y d'actionnement du bou-
ton-poussoir 3. La course de déplacement de la tige 19
est par exemple comprise entre 2 et 5 mm.
[0036] La tige 19 est engagée, de manière sensible-
ment étanche, dans un embout 20 qui est fixé à l'inté-
rieur du bouton-poussoir 3, par exemple par enclique-
tage ou montage à force, le bouton-poussoir 3 compor-
tant intérieurement des reliefs appropriés.
[0037] Cet embout 20 comporte une extension laté-
rale 22 à l'intérieur de laquelle est engagée à force une
extrémité du conduit flexible 25, de façon à réaliser une
connexion étanche.
[0038] L'autre extrémité du conduit 25 est reçue, de
façon étanche également, dans un embout 26 réalisé
d'un seul tenant avec la pièce de support de la buse 4,
de telle manière que le produit délivré par l'embouchure
28 de la tige de commande 19 gagne, en circulant par
le conduit 25, la buse 4.
[0039] Le conduit 25 présente une section transver-
sale circulaire dans l'exemple considéré, de diamètre
extérieur compris entre 1 et 2 mm, par exemple. Il peut
être réalisé dans une matière souple telle que le polyé-
thylène par exemple.
[0040] Dans l'exemple considéré, le conduit 25 est
réalisé avec en son milieu une boucle 30, de manière à
présenter une déformabilité accrue lors du déplacement
du bouton-poussoir 3 et à ne pas gêner outre mesure
l'enfoncement de celui-ci. Le conduit 25 peut se défor-
mer de manière élastique, sans se plier ni s'obturer.
[0041] La présence de la boucle 30 n'est qu'un exem-
ple parmi d'autres des possibilités permettant d'accroî-
tre la déformabilité du conduit 25.
[0042] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 5
un conduit 25 comportant une portion 32 coudée en U,
facilitant la déformation du conduit flexible lorsque ses
extrémités sont rapprochées, comme illustré.
[0043] Sur la figure 6, on a représenté un conduit flexi-
ble 25 avec une portion 33 coudée en forme de V.
[0044] Dans l'exemple considéré, la tige de comman-
de 19 est enfoncée contre l'action de rappel d'un ressort
non apparent, contenu dans la pompe 12, de telle sorte
que lorsque l'utilisateur relâche le bouton-poussoir 3,
celui-ci est ramené par la tige 19 dans sa position initia-
le.
[0045] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de la
présente invention lorsque le bouton-poussoir 3 est rap-
pelé dans sa position initiale par des moyens de rappel
élastique autres ou additionnels, constitués par exem-
ple par un ressort métallique, hélicoïdal ou à lame, s'in-
terposant entre le bouton-poussoir 3 et une portée réa-
lisée sur la pièce d'habillage 2 ou par au moins une patte
élastique réalisée d'un seul tenant par moulage en ma-

tière plastique avec la pièce d'habillage 2 ou le bouton-
poussoir 3.
[0046] Dans le cas par exemple où le bouton-poussoir
3 est réalisé d'un seul tenant par moulage de matière
plastique avec une telle patte élastique, celle-ci peut
porter, lorsque le bouton-poussoir est enfoncé, contre
une surface d'appui correspondante réalisée sur la piè-
ce d'habillage 2 ou directement sur la pompe 12.
[0047] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples qui viennent d'être décrits.
[0048] On peut notamment modifier la forme du con-
tenant 10 et utiliser à la place d'une poche souple un
flacon en verre ou en matière plastique.
[0049] La pompe 12 peut être remplacée par une val-
ve, dans le cas notamment où le produit est contenu
dans un flacon sous la pression d'un gaz propulseur.
[0050] Le contenant 10 peut renfermer des produits
autres qu'un parfum, par exemple une crème de soin ou
un dentifrice liquide.
[0051] Le mode de maintien de la buse 4 peut être
modifié, de même que son emplacement relativement
au bouton-poussoir 3 notamment.
[0052] Le bouton-poussoir 3 peut encore être réalisé
sous la forme d'une membrane souple fixée à sa péri-
phérie à la pièce d'habillage 2 et pouvant se déformer
dans une région centrale pour permettre à l'utilisateur
d'agir sur l'organe de prélèvement.
[0053] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution
d'un produit, comportant :

- un bouton-poussoir (3),
- une buse (4) séparée du bouton-poussoir (3),

de telle sorte qu'un déplacement du bouton-
poussoir pour distribuer une dose de produit ne
s'accompagne pas d'un déplacement de la bu-
se,

- un contenant (10) ayant une forme allongée se-
lon un axe longitudinal (X),

- un organe de prélèvement (12) pour prélever
du produit dans le contenant (10), cet organe
de prélèvement ayant un axe (Y) d'actionne-
ment,

- un conduit flexible (25) reliant la buse à l'organe
de prélèvement, ce conduit étant notamment
disposé de telle sorte qu'il puisse se déformer
lorsque le bouton-poussoir est actionné,

ce dispositif étant caractérisé par le fait que l'axe
(Y) d'actionnement de l'organe de prélèvement (12)
s'étend obliquement par rapport à l'axe longitudinal
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(X) du contenant (10).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'axe (Y) d'actionnement de l'organe de
prélèvement (12) fait un angle (α) de 45° environ
avec l'axe longitudinal (X) du contenant (10).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait qu'il comporte une pièce d'habillage (2)
à l'intérieur de laquelle le contenant (10) est dispo-
sé.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
contenant (10) comporte une poche souple.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane de prélèvement comporte une pompe (12).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
bouton-poussoir (3) est disposé de manière à être
déplaçable selon un axe sensiblement confondu
avec celui (Y) de l'organe de prélèvement.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
conduit flexible (25) est non entièrement rectiligne
lorsque le bouton-poussoir (3) est non actionné.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
conduit (25) est agencé de manière à pouvoir se
déformer lorsque la distance entre un orifice de la
buse (4) et un orifice (28) de l'organe de prélève-
ment par lequel le produit quitte celui-ci diminue,
lors de l'actionnement du bouton-poussoir (3) pour
distribuer une dose de produit.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que le conduit comporte au moins une por-
tion coudée (32 ; 33), notamment une portion cou-
dée en U ou en V.

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que le conduit comporte au moins une boucle
(30).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que la boucle (30) présente un diamètre
intérieur qui varie lors de l'actionnement du bouton-
poussoir.
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